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Au 1 janvier 2017 entre en vigueur le CPA. C'est quoi ? 
 
Le CPA (Compte Personnel d’Activité) englobe trois autres comptes : le Compte 
Personnel de Formation (CPF), le Compte Personnel de Prévention de la 
Pénibilité (C3P) et le Compte d’Engagement Citoyen (CEC). 
Le CPA est un compte ouvert pour chaque personne quel que soit le contrat de 
travail (les 1700 intérimaires de Sochaux en bénéficieront). Au fil de sa carrière, 
chaque personne pourra alors cumuler des droits et décider de leur utilisation : 
formations, accompagnement dans un projet de création d'entreprise, passage 
à temps partiel ou départ anticipé à la retraite pour ceux qui ont occupé des 
emplois pénibles. 
 
Il est prévu un service en ligne gratuit ou chacun pourra consulter les droits 
inscrits sur son compte CPA. Ce nouveau droit inspiré par la CFDT, sera un 
droit rattaché à la personne. Même en cas de changement d'employeur, le 
compte CPA suivra le salarié tout au long de sa carrière sans perte des acquis.  
Pour plus d’infos rendez-vous sur www.cfdt.fr ou contactez nous à l’adresse 
suivante : cfdt.pca.sochaux@gmail.com. 
 

 

La Retraite, c'est pour quand ? 
 
Le report de l’âge légal de départ à la retraite issu de la réforme de 2010 (la 
CFDT s'y était opposée) entre en vigueur. 
L'année 2017 marque la généralisation de la retraite à 62 ans (rappelons que 
les 62 ans sont un seuil minimal) à l'exception des personnes bénéficiant des 
carrières longues ou régimes spéciaux. 
Pour bénéficier d'une retraite à taux plein, les salariés doivent également 
justifier d'une durée de cotisation, qui augmente progressivement. 
La génération née entre 1955 et 1957 peut demander son droit à la retraite à 
taux plein à partir de 62 ans si elle justifie de 41ans et deux trimestres de 
cotisations. Celles nées entre1958 et 1960 devront justifier de 41ans et trois 
trimestres de cotisations, ainsi de suite pour les générations suivantes. 
Cette augmentation progressive de la durée de cotisation est aujourd'hui actée 
jusqu'à la génération née en 1973, qui devra justifier de 43 années de 
cotisations. 
Rappelons au passage que le nombre de départs en carrières longues est en 
progression. Jamais autant de personnes n'auront bénéficié de ce dispositif de 
retraite anticipée obtenu par la CFDT en 2003 ! 
Il a permis à plus d'un million de salariés de partir plus tôt en retraite. 
En 2016, plus de 170 000 salariés (sur environ 700 000 départs en retraite par 
an dans le cadre du régime général) auront pu partir à 60 ans au lieu de 62 ans 
parce qu’elles ont commencé à travailler tôt et ont déjà toutes leurs annuités. 
Et 157 000 de plus en 2017. Rappelons que bon nombre de salariés PSA 
qui bénéficient du plan senior ou DAEC profitent pleinement de ce 
dispositif, acquis par la CFDT. 

http://www.cfdt.fr/


 

   

La QVT, c’est quoi ? 
 
La QVT, qualité de vie au travail est un concept que PSA ne s'est encore pas approprié. 
Ce dispositif obtenu en 2013 par la CFDT en signant l'accord ANI, a déjà fait ses preuves dans 
plusieurs entreprises sous différentes formes : chez Airbus, Thalès ou Natixis, avec l’ouverture 
d’espaces de dialogue ou chez Renault ou Toyota en créant des salariés référents pour remonter 
et suivre les problèmes, en impliquant les salariés et en améliorant la réactivité de la hiérarchie. 
Pour la CFDT, le travail est nécessaire pour l'émancipation des personnes et pour vivre 
dignement. Mais la place du travail dans la vie des salariés évolue avec une recherche de sens 
plus forte qu'auparavant. Les salariés veulent être impliqués davantage dans les décisions et 
exigent surtout de meilleurs rapports humains, qui sont déplorables dans certains secteurs. 
 
La QVT est également inscrite dans l'accord NEC, preuve que les accords nationaux signés par la 
CFDT redescendent au niveau des accords d'entreprise. 
 
Des expérimentations sont prévues sur plusieurs sites, dont Sochaux. Ce dispositif est très long à 
mettre en place et la direction doit maintenant démontrer sa motivation, et prouver qu'elle ne prend 
pas ce sujet à la légère.  
 
La CFDT ne prétend pas que la QVT règlera tous les problèmes. L’engagement de la direction 
sera déterminant.Une étude de l’ANACT (Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de 
Travail), passée pratiquement inaperçue mi-octobre, démontrait, après avoir auditionné 11 
entreprises déjà engagées dans ce processus, que la QVT est aussi un levier de compétitivité ! La 
CFDT l’a  toujours dit, la performance doit rimer avec bien être, les deux doivent être liés. Il ne 
peut y avoir de performance économique sans performance sociale. 
 
En  2017, la CFDT continuera à faire passer le bien d'être et la santé des salariés comme une de 
ses priorités. 
 
 

Une autre priorité est l’emploi. Depuis plusieurs années, la CFDT exige 
des embauches en CDI en France. Un premier pas a été franchi avec 
l’annonce de l’embauche de 170 CDI sur Sochaux, mais cela n’est pas 
suffisant. PSA doit maintenant changer de braquet et embaucher en 
nombre. Renault a annoncé l’embauche de 3600 CDI. Notre concurrent 
français risque alors « d’aspirer » les compétences clés et ainsi nous 
devancer dans la course technologique au véhicule connecté et 
autonome. 

 
 
Comme en 2016, vous pouvez retrouver les infos CFDT PSA : 
 

www.cfdt-psa-sochaux.eklablog.com 

 www.facebook.com/cfdtpcasochaux.psa/ 

 twitter.com/cfdtpcasochaux 

  


